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(54) PROCEDE DE PERMUTATION DU MODE D’AFFICHAGE HORAIRE D’UNE MONTRE 
ELECTRONIQUE A AFFICHAGE ANALOGIQUE, ET MONTRE ASSOCIEE

(57) L’invention se rapporte à un procédé (PO) de
permutation d’un mode d’affichage horaire d’une montre
(MT) électronique à affichage analogique, comprenant,
suite à une manipulation d’un organe de commande (ET)
de la montre (MT), une permutation de :
- la position de moyens principaux d’indication horaire
(PR) de la montre (MT), de sorte qu’ils passent de l’indi-
cation d’une première heure à l’indication d’une deuxiè-
me heure,
- la position de moyens secondaires d’indication horaire
(SE) de la montre (MT), de sorte qu’ils passent de l’indi-
cation de la deuxième heure à l’indication de la première
heure
- la position d’un indicateur (IN) analogique du mode d’af-
fichage horaire de la montre (MT), de sorte qu’il passe
d’une première position caractéristique du premier mode
à une deuxième position caractéristique du deuxième
mode.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de permu-
tation du mode d’affichage horaire d’une montre électro-
nique à affichage analogique, et à la montre associée.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connait le document EP 2021880 B1, décri-
vant une montre permettant d’afficher temporairement
l’heure d’un autre fuseau horaire et de retourner auto-
matiquement au fuseau horaire initial. L’aiguille des se-
condes est alors utilisée pour pointer sur une ville asso-
ciée au fuseau horaire dont l’heure est affichée. Un in-
convénient est qu’il est nécessaire de dérégler la montre
si l’utilisateur souhaite que l’heure selon l’autre fuseau
horaire reste affichée.
[0003] On connait également les documents EP
2362277 A1 et EP 2008159 B1, décrivant des montres
permettant d’afficher sélectivement l’heure dans l’un ou
l’autre de deux fuseaux horaires. Le fuseau dont l’heure
est affichée est indiqué dans un guichet dans le cas du
document EP 2362277 A1, et au moyen d’une aiguille
dédiée dans le cas du document EP 2008159 B1. Un
inconvénient est qu’il n’est pas possible d’afficher simul-
tanément l’heure des deux fuseaux horaires.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier au
moins en partie les inconvénients cités précédemment.
[0005] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
se rapporte à un procédé de permutation d’un mode d’af-
fichage horaire d’une montre électronique à affichage
analogique, comprenant, suite à une manipulation d’un
organe de commande de la montre, une permutation de :

- la position de moyens principaux d’indication horaire
de la montre, de sorte qu’ils passent de l’indication
d’une première heure à l’indication d’une deuxième
heure,

- la position de moyens secondaires d’indication ho-
raire de la montre, de sorte qu’ils passent de l’indi-
cation de la deuxième heure à l’indication de la pre-
mière heure

- la position d’un indicateur analogique du mode d’af-
fichage horaire de la montre, de sorte qu’il passe
d’une première position caractéristique du premier
mode à une deuxième position caractéristique du
deuxième mode.

[0006] Selon l’invention, il est possible d’afficher simul-
tanément une première heure (avantageusement, l’heu-
re selon un premier fuseau horaire) et une deuxième heu-

re (avantageusement, l’heure selon un deuxième fuseau
horaire), et ceci tant que le moyen d’actionnement n’est
pas manipulé. La première heure est affichée par les
moyens principaux d’indication horaire, tandis que la
deuxième heure est affichée par les moyens secondaires
d’indication horaire. Lorsque le moyen d’actionnement
est manipulé, les deux heures restent simultanément af-
fichées, mais par les moyens d’indication horaires qui
sont inversés : la première heure est alors affichée par
les moyens secondaires d’indication horaire, tandis que
la deuxième heure est affichée par les moyens principaux
d’indication horaire. L’indicateur analogique permet d’in-
diquer quelle heure est affichée sur quels moyens d’in-
dication horaire. Si l’indicateur est dans la position ca-
ractéristique du premier mode, cela signifie que les
moyens principaux d’indication horaire affichent la pre-
mière heure. Au contraire, si l’indicateur est dans la po-
sition caractéristique du deuxième mode, cela signifie
que les moyens principaux d’indication horaire affichent
la deuxième heure. L’indicateur est avantageusement
une aiguille, pointant dans une première direction pour
indiquer le premier mode, et pointant dans une deuxième
direction pour indiquer le deuxième mode.
[0007] Dans un mode de réalisation non limitatif, suite
à un actionnement initial de l’organe de commande réa-
lisé dans un intervalle temporaire précédant la manipu-
lation, le procédé comprend un placement de l’indicateur
dans la première position caractéristique du premier mo-
de, depuis une première position de travail de l’indica-
teur.
[0008] Selon ce mode de réalisation, l’indicateur n’est
pas dédié à l’indication de l’heure affichée par les moyens
principaux. Il n’a ce rôle que suite à un actionnement
initial de l’organe de commande. Ainsi, avant l’actionne-
ment initial, il se trouve dans une première position de
travail. L’indicateur est par exemple l’aiguille des secon-
des, et la première position de travail est la position de
l’aiguille des secondes au moment de l’actionnement ini-
tial de l’organe de commande.
[0009] De plus, avantageusement, suite à la permuta-
tion de la position de l’indicateur analogique, le procédé
comprend un placement de l’indicateur dans une deuxiè-
me position de travail, depuis la deuxième position ca-
ractéristique du deuxième mode.
[0010] Suite à l’indication du deuxième mode par l’in-
dicateur, l’indicateur est remis dans une deuxième posi-
tion de travail, qui correspond avantageusement à la se-
conde en cours si l’indicateur est l’aiguille des secondes.
[0011] Dans un mode de réalisation non limitatif, la pre-
mière heure et la deuxième heure correspondent à des
heures selon deux fuseaux horaires différents.
[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à une montre électronique à affichage analogique,
permettant une permutation d’un mode d’affichage ho-
raire, comprenant :

- Des moyens principaux d’indication horaire
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- Des moyens secondaires d’indication horaire

- Un indicateur d’un mode d’affichage horaire

- Un organe de commande configuré pour qu’une ma-
nipulation de l’organe de commande permute :

+ la position des moyens principaux d’indication
horaire de sorte qu’ils passent de l’indication
d’une première heure à l’indication d’une
deuxième heure,

+ la position des moyens secondaires d’indica-
tion horaire de sorte qu’ils passent de l’indication
de la deuxième heure à l’indication de la pre-
mière heure

+ la position de l’indicateur de sorte qu’il passe
d’une première position caractéristique du pre-
mier mode à une deuxième position caractéris-
tique du deuxième mode.

[0013] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’or-
gane de commande est configuré pour qu’un actionne-
ment initial de l’organe de commande, réalisé dans un
intervalle temporaire précédant la manipulation, place
l’indicateur dans la première position caractéristique du
premier mode, depuis une première position de travail
de l’indicateur.
[0014] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’or-
gane de commande est configuré pour, suite à la permu-
tation de la position de l’indicateur, placer l’indicateur
dans une deuxième position de travail, depuis la deuxiè-
me position caractéristique du deuxième mode.
[0015] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’in-
dicateur est l’aiguille des secondes, assignée temporai-
rement à l’indication du mode d’affichage horaire suite à
l’actionnement initial de l’organe de commande.
[0016] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’in-
dicateur est dédié à l’indication du mode d’affichage ho-
raire.
[0017] Dans ce cas, l’indicateur ne prend que deux
positions : la première position indiquant le premier mo-
de, ou la deuxième position indiquant le deuxième mode.
L’indicateur n’a pas d’autres fonctions.
[0018] De plus, avantageusement, l’indicateur est une
aiguille.
[0019] Dans ce cas, l’aiguille pointe dans une première
direction pour indiquer le premier mode, et pointe dans
une deuxième direction pour indiquer le deuxième mode.
[0020] Alternativement, l’indicateur est un disque dont
une portion est visible sous un guichet de la montre.
[0021] Dans ce cas, le disque comporte deux portions,
l’une ou l’autre pouvant être visible à travers le guichet,
chaque portion comprenant un symbole représentatif
d’un des modes.
[0022] Dans un mode de réalisation non limitatif, les
moyens principaux d’indication horaire sont une aiguille

des heures et une aiguille des minutes, et les moyens
secondaires d’indication horaire sont une aiguille GMT.
[0023] Dans un mode de réalisation non limitatif, la pre-
mière heure et la deuxième heure correspondent à des
heures selon deux fuseaux horaires différents
[0024] Dans un mode de réalisation non limitatif, la
montre comporte un afficheur de quantième configuré
pour afficher la date selon le fuseau horaire dont l’heure
est affichée par les moyens principaux d’affichage horai-
re.
[0025] En effet, le changement de fuseau horaire peut
entrainer le changement de la date. Il importe donc que
l’afficheur de quantième soit synchronisé sur la date du
fuseau horaire dont l’heure est affichée par les moyens
principaux d’affichage horaire.
[0026] Dans un mode de réalisation non limitatif, l’or-
gane de commande est une couronne à au moins deux
positions axiales.
[0027] Une manipulation de l’organe de commande
peut alors être une pression courte sur la couronne.

Description sommaire des dessins

[0028] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente une montre électronique selon
un mode de réalisation de l’invention,

- la figure 2 représente des étapes d’un procédé de
permutation du mode d’affichage horaire de la mon-
tre de la figure 1, selon un mode de réalisation de
l’invention,

- la figure 3 représente la montre de la figure 1, suite
à un actionnement initial de la couronne, selon un
mode de réalisation de l’invention,

- la figure 4 représente la montre de la figure 1, lorsque
l’actionnement initial n’est pas suivi d’une manipu-
lation ultérieure de la couronne, selon un mode de
réalisation de l’invention,

- la figure 5 représente la montre de la figure 1, suite
à une manipulation de la couronne suivant l’action-
nement initial, selon un mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 6 représente la montre de la figure 1, dans
un certain délai après la manipulation, selon un pre-
mier mode de réalisation de l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0029] L’invention se rapporte à une montre MT élec-
tronique à affichage analogique, telle que représentée à
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la figure 1. La montre MT comporte :

- Des moyens principaux d’indication horaire PR,
comprenant une aiguille des heures et une aiguille
des minutes. Ces moyens principaux d’indication ho-
raire PR indiquent initialement l’heure selon un pre-
mier fuseau horaire.

- Des moyens secondaires d’indication horaire SE,
comprenant une aiguille GMT (« Greenwich Mean
Time »). On note qu’en horlogerie, le sigle GMT est
utilisé pour désigner les montres qui indiquent sur le
cadran, grâce à une aiguille d’heure supplémentaire,
un deuxième fuseau horaire, c’est-à-dire l’heure
exacte d’une ville située sur un autre fuseau horaire,
sans nécessairement qu’il s’agisse de celui de
Greenwich. Les moyens secondaires d’indication
horaire SE indiquent initialement l’heure selon un
deuxième fuseau horaire.

- Un indicateur IN d’un mode d’affichage horaire. Un
premier mode d’affichage horaire correspond à la
situation suivante : les moyens principaux d’indica-
tion horaire PR indiquent l’heure selon le premier
fuseau horaire, et les moyens secondaires d’indica-
tion horaire SE indiquent l’heure selon le deuxième
fuseau horaire. A l’inverse, un deuxième mode d’af-
fichage horaire correspond à la situation suivante :
les moyens principaux d’indication horaire PR indi-
quent l’heure selon le deuxième fuseau horaire, et
les moyens secondaires d’indication horaire SE in-
diquent l’heure selon le premier fuseau horaire. Dans
un premier mode de réalisation représenté à la figure
1, l’indicateur IN n’assure pas uniquement la fonction
d’indication du mode horaire, mais assure égale-
ment une autre fonction. Dans ce cas, l’indicateur IN
est avantageusement l’aiguille des secondes, et
ponctuellement ladite aiguille des secondes est af-
fectée à l’indication du mode d’affichage horaire,
comme cela est expliqué par la suite. Dans un
deuxième mode de réalisation non représenté, l’in-
dicateur est dédié à l’indication du mode d’affichage
horaire, et n’assure que cette fonction. Dans ce cas,
l’indicateur est par exemple une aiguille dédiée ou
un disque dont une portion est visible sous un gui-
chet.

- Un organe de commande ET dont la manipulation
entraine le déplacement des moyens principaux d’in-
dication horaire PR, des moyens secondaires d’in-
dication horaire SE, et de l’indicateur IN du mode
d’affichage horaire. L’organe de commande ET est
avantageusement une couronne à au moins deux
positions axiales, dans ce cas manipuler l’organe de
commande équivaut à exercer une pression courte
sur la couronne.

[0030] L’invention se rapporte également à un procédé

PO de permutation du mode d’affichage horaire de la
montre MT précédemment décrite, dont le premier mode
de réalisation (l’indicateur IN du mode d’affichage horaire
est l’aiguille des secondes) est décrit ci-après en réfé-
rence aux figures 2 et suivantes.
[0031] Comme expliqué précédemment, la montre MT
est initialement dans le premier mode d’affichage : les
moyens principaux d’indication horaire PR indiquent
l’heure selon le premier fuseau horaire, et les moyens
secondaires d’indication horaire SE indiquent l’heure se-
lon le deuxième fuseau horaire. Dans l’exemple repré-
senté à la figure 1 montrant l’état initial de la montre MT,
l’heure selon le premier fuseau horaire est 10h05, l’heure
selon le deuxième fuseau horaire est 8h05. L’indicateur
IN du mode d’affichage horaire étant l’aiguille des secon-
des, il affiche initialement la seconde en cours, on dira
qu’il est dans une première position de travail.
[0032] En référence à la figure 3, dans une étape E1,
l’organe de commande ET subit un actionnement initial
(dans l’exemple décrit, on entend par là que la couronne
subit une première pression courte). L’indicateur IN se
déplace alors temporairement dans une première posi-
tion (ici, il se déplace à 10h), pour indiquer que la montre
MT est initialement dans le premier mode d’affichage.
[0033] En référence à la figure 4, dans une étape E2,
si l’organe de commande ET ne subit pas de manipula-
tion ultérieure (ici, une deuxième pression courte) dans
un certain délai, par exemple 5 secondes, alors l’indica-
teur IN reprend sa fonction d’indication des secondes et
prend une deuxième position de travail dans laquelle il
indique avantageusement la seconde en cours.
[0034] En référence à la figure 5, dans une étape E3,
si au contraire l’organe de commande ET subit une ma-
nipulation ultérieure (ici, une deuxième pression courte)
dans le certain délai, alors il se produit des permutations
de :

- la position des moyens principaux d’indication ho-
raire PR de la montre MT, de sorte qu’ils passent de
l’indication de l’heure selon le premier fuseau horaire
à l’indication de l’heure selon le deuxième fuseau
horaire. Dans l’exemple représenté, les moyens
principaux d’indication horaire PR affichent désor-
mais 8h05.

- la position des moyens secondaires d’indication ho-
raire SE de la montre MT, de sorte qu’ils passent de
l’indication de l’heure selon le deuxième fuseau ho-
raire à l’indication de l’heure selon le premier fuseau
horaire. Dans l’exemple représenté, les moyens se-
condaires d’indication horaire SE affichent désor-
mais 10h05.

- la position de l’indicateur IN du mode d’affichage ho-
raire de la montre MT, de sorte qu’il passe de la
première position caractéristique du premier mode
à la deuxième position caractéristique du deuxième
mode. Dans l’exemple représenté, l’aiguille des se-
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condes se déplace à 2h.

[0035] Avantageusement, les permutations peuvent
être immédiatement annulées par une nouvelle manipu-
lation de l’organe de commande ET (ici, par une troisième
pression courte sur la couronne).
[0036] On note qu’il est possible que la montre MT
comprenne un afficheur des quantièmes QU et que la
date associée aux moyens principaux d’indication horai-
re PR change après les permutations. Il importe donc
que l’afficheur des quantièmes QU suive toujours le fu-
seau affiché par les moyens principaux d’indication ho-
raire PR.
[0037] En référence à la figure 6, dans une étape E4
se produisant dans un certain délai après l’étape E3 (par
exemple 5 secondes), l’indicateur IN du mode d’affichage
reprend sa fonction d’indication des secondes et se re-
positionne donc dans une deuxième position de travail
où il indique la seconde en cours.
[0038] Dans le deuxième mode de réalisation du pro-
cédé, l’indicateur est dédié à l’indication du mode d’affi-
chage horaire. Dans ce cas, seule l’étape E3 se produit
lorsque l’organe de commande ET est manipulé.
[0039] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Procédé (PO) de permutation d’un mode d’affichage
horaire d’une montre (MT) électronique à affichage
analogique, comprenant, suite à une manipulation
d’un organe de commande (ET) de la montre (MT),
une permutation de :

- la position de moyens principaux d’indication
horaire (PR) de la montre (MT), de sorte qu’ils
passent de l’indication d’une première heure à
l’indication d’une deuxième heure,
- la position de moyens secondaires d’indication
horaire (SE) de la montre (MT), de sorte qu’ils
passent de l’indication de la deuxième heure à
l’indication de la première heure
- la position d’un indicateur (IN) analogique du
mode d’affichage horaire de la montre (MT), de
sorte qu’il passe d’une première position carac-
téristique du premier mode à une deuxième po-
sition caractéristique du deuxième mode.

2. Procédé (PO) selon la revendication précédente,
comprenant, suite à un actionnement initial de l’or-
gane de commande (ET), réalisé dans un intervalle
temporaire précédant la manipulation, un placement
de l’indicateur (IN) dans la première position carac-
téristique du premier mode, depuis une première po-
sition de travail de l’indicateur (IN).

3. Procédé (PO) selon la revendication précédente,
comprenant, suite à la permutation de la position de
l’indicateur analogique (IN), un placement de l’indi-
cateur (IN) dans une deuxième position de travail,
depuis la deuxième position caractéristique du
deuxième mode.

4. Procédé (PO) selon l’une des revendications précé-
dentes, la première heure et la deuxième heure cor-
respondant à des heures selon deux fuseaux horai-
res différents.

5. Montre (MT) électronique à affichage analogique,
permettant une permutation d’un mode d’affichage
horaire, comprenant :

- Des moyens principaux d’indication horaire
(PR)
- Des moyens secondaires d’indication horaire
(SE)
- Un indicateur (IN) d’un mode d’affichage ho-
raire
- Un organe de commande (ET) configuré pour
qu’une manipulation de l’organe de commande
(ET) permute :

+ la position des moyens principaux d’indi-
cation horaire (PR) de sorte qu’ils passent
de l’indication d’une première heure à l’in-
dication d’une deuxième heure,
+ la position des moyens secondaires d’in-
dication horaire (SE) de sorte qu’ils passent
de l’indication de la deuxième heure à l’in-
dication de la première heure
+ la position de l’indicateur (IN) de sorte qu’il
passe d’une première position caractéristi-
que du premier mode à une deuxième po-
sition caractéristique du deuxième mode.

6. Montre (MT) électronique selon la revendication pré-
cédente, l’organe de commande (ET) étant configu-
ré pour qu’un actionnement initial de l’organe de
commande (ET), réalisé dans un intervalle tempo-
raire précédant la manipulation, place l’indicateur
(IN) dans la première position caractéristique du pre-
mier mode, depuis une première position de travail
de l’indicateur (IN).

7. Montre (MT) électronique selon l’une des revendi-
cations 5 ou 6, l’organe de commande (ET) étant
configuré pour, suite à la permutation de la position
de l’indicateur (IN), placer l’indicateur (IN) dans une
deuxième position de travail, depuis la deuxième po-
sition caractéristique du deuxième mode.

8. Montre (MT) électronique selon la revendication pré-
cédente, telle que l’indicateur (IN) est l’aiguille des
secondes, assignée temporairement à l’indication
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du mode d’affichage horaire suite à l’actionnement
initial de l’organe de commande.

9. Montre (MT) électronique selon la revendication 5,
l’indicateur (IN) étant dédié à l’indication du mode
d’affichage horaire.

10. Montre (MT) électronique selon la revendication 9,
l’indicateur (IN) étant une aiguille.

11. Montre (MT) électronique selon la revendication 9,
l’indicateur (IN) étant un disque dont une portion est
visible sous un guichet de la montre.

12. Montre (MT) électronique selon l’une des revendi-
cations précédentes, les moyens principaux d’indi-
cation horaire (PR) étant une aiguille des heures et
une aiguille des minutes, et les moyens secondaires
d’indication horaire (SE) étant une aiguille GMT.

13. Montre (MT) électronique selon l’une des revendi-
cations précédentes, la première heure et la deuxiè-
me heure correspondant à des heures selon deux
fuseaux horaires différents.

14. Montre (MT) électronique selon la revendication pré-
cédente, comportant un afficheur de quantième
(QU) configuré pour afficher la date selon le fuseau
horaire dont l’heure est affichée par les moyens prin-
cipaux d’affichage horaire (PR).

15. Montre (MT) électronique selon l’une des revendi-
cations précédentes, l’organe de commande (ET)
étant une couronne à au moins deux positions axia-
les.
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